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Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-après des amendements au projet de loi mentionné sous 

rubrique.
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements proposés (figurant en caractères gras et soulignés) et les propositions de texte du 
Conseil d’État soulevées dans son avis du 25 avril 2023 que la Commission de la Santé et des Sports 
(ci-après « la Commission ») a faites siennes (figurant en caractères soulignés).

*

I. OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

I.1. Propositions d’ordre légistique du Conseil d’Etat

La Commission tient à signaler qu’elle suit les observations d’ordre légistique du Conseil d’État 
émises dans son avis du 25 avril 2023.

I.2. Redressement d’erreurs matérielles

La Commission propose de redresser les erreurs matérielles suivantes :
1° à l’article 5, alinéa 1er, le terme « comprises » est remplacé par le terme « compris ;
2° à l’article 12, première phrase, le terme « sportifs » est remplacé par le terme « sportives » ;
3° à l’article 15, point 6°, le terme « écologiques » est remplacé par le terme « écologique ».

*

II. AMENDEMENTS

Amendement 1 concernant l’article 2
L’article 2 est amendé comme suit :

1° le point 5° est amendé comme suit :
« 5° projet de réalisation d’infrastructure sportive de grande envergure » : tout projet d’une  

nouvelle infrastructure sportive ou tout projet de rénovation ou de réaménagement d’une 
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infrastructure sportive existante dont le coût total hors taxes dépasse deux millions  
d’ 2 000 000 euros ;. » ;

2° le point 6° est supprimé.

Commentaire
La modification proposée donne suite à une recommandation du Conseil d’État. Il est ainsi suggéré 

de regrouper les définitions initialement prévues aux points 5° et 6° sous la définition de la notion de 
« projet de grande envergure ». Cette notion est définie en fonction d’un coût total supérieur à  
2 000 000 d’euros, mais indépendamment de la nature du projet (nouvelle construction, rénovation ou 
réaménagement).

Amendement 2 concernant l’article 4, alinéa 4
L’article 4, alinéa 4, est amendé comme suit : 

« À titre exceptionnel et sur proposition motivée du ministre, le Gouvernement peut relever le 
taux de subventionnement déterminé ci-avant aux alinéas 1er et 2 pour les infrastructures sportives 
destinées à être utilisées exclusivement dans un intérêt national. ».

Commentaire
La Commission propose de préciser, suite une observation soulevée par le Conseil d’État, le renvoi 

aux alinéas en question afin d’en assurer l’exactitude même en cas de modifications ultérieures éven-
tuelles de la loi.

Amendement 3 concernant l’article 7, alinéa 2
L’article 7, alinéa 2, est supprimé.

Commentaire
La Commission suggère de supprimer l’alinéa en question étant donné que le matériel y visé en tant 

que « premier équipement indispensable » est du matériel de sport proprement dit, dont les subventions 
sont couvertes à suffisance dans le projet de règlement grand-ducal n°61.287 fixant les plafonds des 
dépenses subsidiables dans le cadre de l’exécution du douzième programme quinquennal d’infrastruc-
tures sportives.

Amendement 4 concernant l’article 8, alinéa 3
À l’article 8, alinéa 3, le terme « précédent » est remplacé par le chiffre « 2 ».

Commentaire
La Commission propose de préciser, suite une observation soulevée par le Conseil d’État, le renvoi 

à l’alinéa en question afin d’en assurer l’exactitude même en cas de modifications ultérieures éven-
tuelles de la loi.

Amendement 5 concernant l’article 11
L’article 11 est amendé comme suit : 

1° à l’alinéa 2, point 1°, les termes « , respectivement » sont remplacés par le terme « ou » ;
2° l’alinéa 3 est amendé comme suit :

« Pour l La durée de cette convention, qui est au moins égale à vingt ans pour les projets de 
grande envergure et à dix ans pour les autres projets, l’infrastructure sportive ne peut être ni 
aliénée, ni affectée à des besoins autres que ceux repris dans la convention, sous peine de res-
titution de l’aide financière conformément à l’article 6. ».

Commentaire
Au point 1° de l’alinéa 2, la Commission propose de clarifier le terme employé.
À l’alinéa 3, il est proposé de suivre partiellement la recommandation du Conseil d’État en suppri-

mant la deuxième partie de l’alinéa, celle-ci étant considérée comme superfétatoire, mais en maintenant 
la partie portant sur la durée minimale des conventions. La phrase est donc adaptée en conséquence.
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Amendement 6 concernant l’article 14
L’article 14 est amendé comme suit : 

« Art. 14. Sur la base de l’avant-projet, à présenter par le maître d’ouvrage conformément aux 
prescriptions ci-dessus visées à l’article 13, le ministre peut, le cas échéant, inviter le maître d’ou-
vrage à remanier le projet. Le remaniement demandé mais non suivi par le maître d’ouvrage 
peut avoir une influence sur le taux de subventionnement accordé ou le montant de l’aide.
Le ministre prend une décision de principe qui est communiquée au maître d’ouvrage par écrit en 

indiquant le taux de subventionnement retenu sinon le motif du refus. »

Commentaire
Suite à l’observation du Conseil d’État de « prévoir de manière précise dans quelles hypothèses le 

ministre peut inviter le maître d’ouvrage à remanier le projet ainsi que dans quelles hypothèses et à 
quelle hauteur le taux de subventionnement ou le montant de l’aide seront adaptés par le ministre en 
cas de remaniement non suivi par le maître d’ouvrage », la Commission propose de supprimer le pou-
voir discrétionnaire prévu au profit du ministre. En effet, les discussions préalables entre le ministre 
et le maître d’ouvrage devraient pouvoir donner lieu à un avant-projet suffisamment détaillé et satis-
faisant pour que le ministre puisse prendre une décision de principe quant au taux de subventionnement 
à retenir. 

L’amendement ainsi opéré devrait permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle 
exprimée dans son avis du 25 avril 2023.

Amendement 7 concernant l’article 15, alinéa 1er, point 9°
À l’article 15, alinéa 1er, le point 9° est supprimé.

Commentaire
La Commission propose de supprimer le point 9°, ceci afin de faire droit à l’observation émise par 

le Conseil d’État dans son avis du 25 avril 2023.
Partant, le point 10° ancien devient le point 9° nouveau.

Amendement 8 concernant l’article 16, alinéas 2 à 4
À l’article 16, les alinéas 2 à 4 sont amendés comme suit :

« Le montant accordé de l’aide financière sinon le motif du rejet de l’aide en question est com-
muniqué par écrit au maître d’ouvrage. Le non-respect des conditions procédurales fixées ci-avant 
à l’alinéa 1er constitue un motif de rejet.

Toute modification des plans de construction ayant une incidence sur le coût de construction 
doit, au préalable, être signalée au ministre. La modification proposée des plans peut, suivant le 
cas, avoir pour conséquence le maintien de l’aide, et entraîne, le cas échéant, la réduction du 
montant de l’aide ou l’annulation de l’aide.

Toute modification du projet qui n’a pas été signalée préalablement au ministre peut entraî-
ner une réduction du montant de l’aide financière, voire l’annulation de l’aide et son rembour-
sement immédiat. »

Commentaire
L’amendement proposé à l’alinéa 2 vise à préciser le renvoi à l’alinéa en question afin d’en assurer 

l’exactitude même en cas de modifications ultérieures éventuelles de la loi.
Afin de permettre au Conseil d’État de lever l’opposition formelle exprimée dans son avis du 25 avril 

2023 quant aux alinéas 3 et 4, la Commission suggère de procéder à la suppression de tout pouvoir 
discrétionnaire du ministre en matière de modification des plans de construction et de la hauteur des 
aides financières y afférentes.

Amendement 9 concernant l’article 18
L’article 18 est supprimé.
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Commentaire
La Commission propose de procéder à la suppression de l’article 18, ceci pour les raisons évoquées 

par le Conseil d’État dans son avis du 25 avril 2023.
Partant, il convient de renuméroter l’article suivant.

*

Au nom de la Commission, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser les amendements exposés 
ci-avant par le Conseil d’État.

J’envoie copie de la présente au Ministre aux Relations avec le Parlement, aux fins qu’il 
appartiendra.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,  
  Fernand ETGEN

*

TEXTE COORDONNE

Les propositions émises par le Conseil d’État sont soulignées.
Les amendements parlementaires proposés sont relevés en caractères gras et soulignés.

PROJET DE LOI
du …. autorisant le Gouvernement  

à subventionner un douzième programme  
quinquennal d’infrastructures sportives

Titre Ier : Chapitre Ier – Dispositions générales

Art. 1er. En vue de développer et de promouvoir la pratique du sport, le Gouvernement est autorisé 
à subventionner, à partir du 1er janvier 2023 et jusqu’au 31 décembre 2027, selon les modalités de la 
présente loi :
1° la réalisation de nouvelles infrastructures sportives par les communes, les syndicats de communes, 

les organisations sportives, associés les uns ou les autres, le cas échéant, à des promoteurs privés ;
2° les projets de rénovation ou de réaménagement d’infrastructures sportives existantes ;
3° la réalisation de zones de motricité dans les services d’éducation et d’accueil pour enfants d’une 

superficie d’au moins 100 m2 mètres carrés.

Art. 2. Pour l’application de la présente loi on entend par :
1° « ministre » : le ministre ayant les Sports dans ses attributions ;
2° « maître d’ouvrage » : les communes, les syndicats de communes, les organisations sportives ou les 

promoteurs privés ;
3° « projet à intérêt régional » : un projet d’infrastructure sportive dont l’utilisation couvre la population 

d’au moins deux communes ;
4° « projet à intérêt national » : un projet d’infrastructure sportive dont l’utilisation est réservée prio-

ritairement à un usage fédéral par les fédérations sportives agréées au Grand-Duché de Luxembourg ;
5° « projet de réalisation d’infrastructure sportive de grande envergure » : tout projet d’une nouvelle 

infrastructure sportive ou tout projet de rénovation ou de réaménagement d’une infrastructure 
sportive existante dont le coût total hors taxes dépasse deux millions d’ 2 000 000 euros ;.

6° « projet de rénovation d’infrastructure sportive de grande envergure » : tout projet de réno-
vation ou de réaménagement d’une infrastructure sportive existante dont le coût total hors 
taxes dépasse deux millions d’euros.
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Art. 3. Le ministre arrête les projets susceptibles d’être subventionnés en application de l’article 1er.
Les projets de réalisation et de rénovation d’infrastructure sportive de grande envergure sont arrêtés 

par règlement grand-ducal sur proposition du ministre.
Pour les projets de grande envergure à intérêt régional ou national la cCommission interdépartemen-

tale pour les équipements sportifs est entendue en son avis.

Art. 4. L’aide financière est accordée par le ministre sous forme de subventions en capital sans que 
l’aide puisse dépasser 35% pour cent du montant susceptible d’être subventionné.

Toutefois ce taux peut être porté jusqu’à 50% pour cent pour un projet à intérêt régional et jusqu’à 
70 % pour cent pour un projet à intérêt national.

Ces taux de subventionnement s’appliquent aussi bien pour les nouveaux projets de réalisation que 
pour les projets de rénovation ou de réaménagement d’infrastructures sportives existantes.

À titre exceptionnel et sur proposition motivée du ministre, le Gouvernement peut relever le taux 
de subventionnement déterminé ci-avant aux alinéas 1er et 2 pour les infrastructures sportives desti-
nées à être utilisées exclusivement dans un intérêt national.

Les aides accordées sur base de la présente loi sont cumulables avec d’autres aides publiques sans 
que l’aide total étatique dépasse les coûts réels du projet en question.

Art. 5. Pour tout projet de réalisation ou de rénovation d’infrastructures sportives et dans la limite 
des taux de subventionnement respectifs, le montant de l’aide financière est arrêté sur base du prix de 
construction, honoraires, assurances et taxes comprises, ventilé au prorata de la vocation sportive de 
l’infrastructure.

La dépense subsidiable relative à la partie « sport » est plafonnée selon le type d’infrastructure et 
ne peut dépasser le cumul des montants des différents modules constituant l’infrastructure sportive en 
question.

En cas de dépassement, le cumul des montants maximaux des modules fait référence pour la fixation 
de l’aide financière. Un règlement grand-ducal arrête les montants maximaux subsidiables pour les 
différents modules sportifs constituant une infrastructure sportive.

Art. 6. Seuls les projets à ériger sur des terrains ou à aménager ou rénover dans des immeubles, 
appartenant au maître d’ouvrage, sont susceptibles d’être subventionnés.

Exceptionnellement, un projet peut être est subventionné si le terrain ou l’immeuble concerné fait 
l’objet d’un contrat de bail conclu avec le maître d’ouvrage, à condition que ce contrat de bail justifie, 
de par sa durée, une aide financière de l’État pour le projet en question. Cette condition est présumée 
remplie pour une durée de bail au moins égale à vingt ans pour les projets de grande envergure. Pour 
les autres projets cette condition est présumée remplie pour une durée de bail au moins égale à dix ans.

Art. 7. Sont exclus du bénéfice de l’aide financière :
1° l’acquisition de terrains ou d’immeubles ;
2° les travaux de démolition, sauf s’il s’agit d’infrastructures sportives existantes ;
3° les habitations et toute autre surface ou installation qui est destinée exclusivement à une exploitation 

commerciale ;
4° la construction de la voirie d’accès ainsi que les aménagements extérieurs.

Par contre le montant du premier équipement indispensable à l’utilisation de l’infrastructure 
est subventionnable.

Art. 8. Les subventions consenties sont à restituer entièrement ou en partie à l’État si le bénéficiaire 
d’une subvention abandonne, cède ou aliène l’infrastructure sportive ou partie de l’infrastructure ou 
s’il modifie fondamentalement l’utilisation de l’infrastructure par rapport à son affectation initiale avant 
l’expiration d’un délai de vingt ans à compter de l’octroi de la subvention en question. Ce délai est 
rapporté à dix ans pour les projets ne répondant pas aux critères de grande envergure.

Le bénéficiaire doit rembourser l’intégralité de la subvention en capital allouée jusqu’à cette date 
si la période d’utilisation effective de l’infrastructure est inférieure à dix ans pour les projets de grande 
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envergure ou à cinq ans pour les autres projets. Dans les autres cas, la moitié de la subvention en capital 
allouée doit être remboursée.

La moitié de la subvention à rembourser est diminuée toutefois d’un dixième de cette subvention 
pour chaque période supplémentaire de douze mois dépassant les dix, voire cinq ans déterminés à 
l’alinéa précédent 2.

Le ministre peut dispenser le bénéficiaire de la restitution si le fait ayant déclenché la restitution est 
la conséquence de circonstances indépendantes de la volonté du bénéficiaire ou d’un cas de force majeure.

Art. 9. Le ministre ou les agents qu’il désigne peuvent, à tout moment, après en avoir informé le 
maître d’ouvrage, contrôler, par une visite des lieux, l’exécution des travaux et prendre connaissance 
de toutes les pièces justificatives nécessaires à la vérification des dépenses sur lesquelles est fondée 
l’aide financière.

Art. 10. L’allocation d’une aide financière entraîne pour le maître d’ouvrage l’obligation :
1° de prendre toutes les mesures pour assurer le bon fonctionnement, l’entretien des infrastructures et 

de garantir une surveillance de l’infrastructure lors de son utilisation ;
2° d’ouvrir, dans la mesure du possible, les infrastructures à toutes les catégories d’usagers et de garantir 

son utilisation optimale ;
3° d’alimenter la banque de données prévue à l’article 22 19.

Les communes et les syndicats de communes doivent s’engager en outre :
1° à ouvrir les infrastructures, pendant les jours et heures de classe, en priorité aux élèves des établis-

sements d’enseignement public ;
2° à prioritairement réserver prioritairement les infrastructures pendant les après-midis libres aux asso-

ciations sportives scolaires, aux équipes des jeunes des associations sportives et aux initiatives 
communales en faveur du sport pour jeunes ;

3° à réserver les infrastructures en soirée, les fins de semaine et les jours fériés, en priorité aux clubs 
affiliés aux fédérations sportives agréées ;

4° à réserver, à des jours et heures déterminés, les infrastructures pour les activités sportives des cadres 
fédéraux des fédérations sportives agréées ;

5° à réserver, à des jours et heures déterminés, les infrastructures pour la pratique du sport-loisir.

Art. 11. Les projets d’infrastructure à intérêt national et les projets en partenariat avec un promoteur 
privé font l’objet d’une convention à conclure entre l’État, représenté par le ministre, et le maître 
d’ouvrage.

Cette convention arrête notamment :
1° les obligations particulières du maître d’ouvrage, respectivement ou du gestionnaire, en matière 

d’exploitation de l’infrastructure sportive ;
2° la mise à disposition des infrastructures sportives dans l’intérêt des organisations sportives ;
3° les critères de restitution de l’aide accordée en cas d’infractions aux dispositions de la présente loi 

ou celles de la convention ;
4° le délai dans lequel les travaux doivent être entamés sous peine de l’annulation de l’accord de l’aide.

Pour l La durée de cette convention, qui est au moins égale à vingt ans pour les projets de grande 
envergure et à dix ans pour les autres projets, l’infrastructure sportive ne peut être ni aliénée, ni 
affectée à des besoins autres que ceux repris dans la convention, sous peine de restitution de l’aide 
financière conformément à l’article 6.

Art. 12. Le douzième programme quinquennal d’infrastructures sportifs sportives est doté d’une 
enveloppe globale de 135 millions d’ 135 000 000 euros. En complément à ce montant, la loi budgétaire 
fixe annuellement des dotations supplémentaires alimentant le Fonds d’équipement sportif national 
pour subventionner les zones de motricité dans les services d’éducation et d’accueil pour enfants d’une 
superficie d’au moins 100 m2 mètres carrés et les projets de réalisation et de rénovation d’infrastructures 
sportives ne répondant pas au seuil de grande envergure conformément aux à la définitions retenues à 
l’article 2, point 5°.
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Titre II : Chapitre II – Modalités procédurales à respecter  
en vue de l’obtention d’une aide financière

Art. 13. En vue de l’inscription d’un nouveau projet d’infrastructure sportive de grande envergure 
ou d’un projet de rénovation de grande envergure sur une liste à arrêter par règlement grand-ducal, le 
maître d’ouvrage fournit au ministre, au moment de la conception du projet et, le cas échéant, avant 
le vote de l’avant-projet par le conseil communal, les éléments d’informations suivants :
1° les motifs justifiant la réalisation ou la rénovation du projet d’infrastructure sportive ;
2° un avant-projet sommaire de l’infrastructure sportive à réaliser ou à rénover ;
3° un devis estimatif sommaire.

Pour autant que de besoin, le ministre peut requérir :
1° des données statistiques sur la population, les effectifs scolaires et les associations sportives locales ;
2° l’inventaire des infrastructures sportives existantes, ainsi que leur degré d’utilisation ;
3° le rayon d’utilisation de l’infrastructure en question.

Art. 14. Sur la base de l’avant-projet, à présenter par le maître d’ouvrage conformément aux pres-
criptions ci-dessus visées à l’article 13, le ministre peut, le cas échéant, inviter le maître d’ouvrage 
à remanier le projet. Le remaniement demandé mais non suivi par le maître d’ouvrage peut avoir 
une influence sur le taux de subventionnement accordé ou le montant de l’aide.

Le ministre prend une décision de principe qui est communiquée au maître d’ouvrage par écrit en 
indiquant le taux de subventionnement retenu sinon le motif du refus.

Art. 15. Pour tout projet, le maître d’ouvrage dépose avant le début des travaux un avant-projet 
détaillé qui comprend :
 1° un descriptif technique du projet ;
 2° les plans de construction et un plan de salle ;
 3° un plan de situation ;
 4° un devis estimatif détaillé avec une ventilation incluant clairement les dépenses subsidiables au 

titre sportif, ainsi que les postes exclus exclusions prévues à l’article 8 7 de la présente loi ;
 5° un plan de financement pour ce qui concerne les projets présentés par les organisations sportives 

ou les promoteurs privés ;
 6° un descriptif de l’utilisation rationnelle de l’eau et de l’énergie ainsi que l’optimisation des per-

formances énergétique et écologiques ;
 7° l’information si pour le même projet des demandes d’aides ont été ou seront introduites auprès 

d’autres institutions étatiques ;
 8° le cas échéant, la délibération du conseil communal ou du comité du syndicat de communes dûment 

approuvée par l’autorité supérieure le ministre de l’Intérieur ;
 9° le rapport avisé par les services du ministre, si requis ;
10° 9°  les dates prévisibles de début et de fin des travaux.

Par début de travaux, on entend soit le début des travaux de construction, soit le premier engagement 
juridiquement contraignant de commande d’équipement ou tout autre engagement rendant l’investis-
sement irréversible, selon l’événement qui se produit en premier.

Le maître d’ouvrage est responsable d’avoir demandé et obtenu tous les avis et autorisations légaux 
nécessaires en relation avec le projet en question.

Art. 16. L’aide financière est fixée par le ministre sur base du coût de construction repris au devis 
du projet définitif détaillé à fournir au ministre par le maître d’ouvrage conformément aux dispositions 
de l’article 5 et sous réserve du respect des conditions et délais fixés à l’article 15.

Le montant accordé de l’aide financière sinon le motif du rejet de l’aide en question est communiqué 
par écrit au maître d’ouvrage. Le non-respect des conditions procédurales fixées ci-avant à l’ali- 
néa 1er constitue un motif de rejet.

Toute modification des plans de construction ayant une incidence sur le coût de construction doit, 
au préalable, être signalée au ministre. La modification proposée des plans peut, suivant le cas, 
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avoir pour conséquence le maintien de l’aide, et entraîne, le cas échéant, la réduction du montant 
de l’aide ou l’annulation de l’aide.

Toute modification du projet qui n’a pas été signalée préalablement au ministre peut entraîner 
une réduction du montant de l’aide financière voire l’annulation de l’aide et son remboursement 
immédiat.

Une augmentation du coût du projet, non liée à une modification du projet, ne donne pas lieu à une 
augmentation de l’aide.

La décision ministérielle d’octroi est périmée de plein droit si le maître d’ouvrage n’a pas entamé 
la réalisation du projet de manière significative dans les vingt-quatre mois à compter de la notification 
de la décision en question.

Au cas où le coût réel du projet reste inférieur au devis du projet définitif ayant servi de base à la 
fixation du montant de l’aide financière, l’aide en question est réduite en conséquence.

Art. 17. L’aide financière est engagée par le ministre dans la limite de l’avoir disponible du Fonds 
d’équipement sportif national.

L’aide financière est ordonnancée versée par tranches en fonction de l’évolution des travaux.
La dernière tranche représentant au moins quinze 15 pour cent du montant total de l’aide n’est 

accordée et liquidée que sur présentation du décompte final ou du décompte final intermédiaire à 
soumettre au ministre endéans un délai maximal de cinq ans à compter de l’achèvement des travaux. 
Le décompte final doit être accompagné d’un relevé exhaustif de toutes les factures et des preuves de 
paiement.

Art. 18. Le détail de la procédure administrative à suivre pour la présentation d’un projet en 
vue de l’octroi d’une aide financière ainsi que la typologie des différentes infrastructures sont 
consignés dans une notice d’information élaborée et régulièrement mise à jour par le ministre à 
l’attention des maîtres d’ouvrage.

Titre III : Chapitre III – Dispositions finales

Art. 19. Dans le cadre de l’exécution du présent programme quinquennal d’infrastructures sportives, 
le ministre est autorisé à gérer la banque de données des infrastructures sportives. Les frais liés à cette 
gestion sont à charge du Fonds d’équipement sportif national.

Art. 20. 18 Les dépenses occasionnées par l’exécution de la présente loi sont à charge du fonds 
spécial dénommé « Fonds d’équipement sportif national » institué par l’article 14 de la loi modifiée 
du 24 mars 1967 concernant le budget des recettes et dépenses de l’Etat pour l’exercice 1967.

Le fonds spécial est alimenté par des dotations budgétaires annuelles.
L’avoir de ce fonds au 31 décembre 2022 peut servir à la liquidation des dépenses occasionnées par 

l’exécution de la présente loi, telles que prévues à l’article 1er, y compris les dépenses engagées avant 
le 31 décembre 2022 pour les projets répondant aux critères d’éligibilité des programmes quinquennaux 
antérieurs.

Les dépenses occasionnées par l’exécution de la présente loi concernent l’ensemble des dépenses 
engagées jusqu’au 31 décembre 2027 inclus.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.


